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N° 6001

PROJET DE LOI

portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution 
et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection 

juridictionnelle des personnes au service de l’Organisation Benelux de la 
Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, 

le 24 octobre 2008

session 2009-2010

Résumé

Le projet de loi sous rubrique a pour objet d’approuver le Protocole additionnel au Traité relatif
à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection
juridictionnelle des personnes au service de l’Organisation Benelux de la Propriété
intellectuelle (marques et desseins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008, (ci-après
le nouveau Protocole).

Ce nouveau Protocole vise à donner compétence à la Cour de Justice Benelux pour statuer sur
tout litige entre l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (OBPI) et ses agents en ce
qui concerne la relation de travail.

Le nouveau Protocole tend en particulier à moderniser la protection juridictionnelle du
personnel de l’OBPI en adaptant les conditions d’ouverture des voies de recours aux évolutions
du droit du travail et à la jurisprudence en matière de droits de l’Homme.

D’un point de vue historique, le Luxembourg a adopté le 16 mai 2006 la Convention Benelux
en matière de propriété intellectuelle signée à La Haye, le 25 février 2005. Cette Convention a
institué l’OBPI (marques et dessins ou modèles) qui remplace les Bureaux Benelux des
Marques et des Dessins ou Modèles.

Le régime de protection du personnel des Bureaux Benelux était fondé jusqu’ici sur le
Protocole de 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau
Benelux des marques et du Bureau Benelux des dessins ou modèles, approuvé au Luxembourg
par une loi du 26 novembre 1976.

Ce Protocole rendait applicable aux personnes travaillant pour le service des Bureaux Benelux,
le Protocole additionnel au Traité relatif à l´institution et au statut d’une Cour de Justice
Benelux concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Union
économique Benelux, signé à La Haye, le 29 avril 1969.

Suite à la Convention Benelux du 25 février 2005, le régime de protection institué par les
Protocoles de 1969 et de 1974 fit l’objet d’une réévaluation aux termes de laquelle apparurent
certaines déficiences au niveau du régime de protection du personnel de l’OBPI au regard des
évolutions du droit du travail et de la jurisprudence en matière de protection des droits de l’
Homme.
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C’est à ces fins que le nouveau Protocole, dont l’approbation constitue l’objet du projet de loi
sous rubrique, remplace le Protocole de 1974 concernant la protection juridictionnelle des
personnes au service du Bureau Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou
Modèles.

Les principaux changements introduits par le projet loi sont les suivants :

– tous les agents, y compris le Directeur général et les Directeurs généraux adjoints, seront
désormais sur un pied d’égalité en ce qui concerne les conditions d’ouverture des voies de
recours devant la Cour de Justice Benelux. Le nouveau protocole abolit ainsi les distinctions
complexes, quant aux possibilités de recours et quant à l’objet des demandes introduites,
entre les différentes catégories d’agents prévues à l’article 3 du Protocole de 1969 tel que
modifié par le Protocole de 1974 ;

– la protection juridictionnelle vise toute décision de l’autorité qui affecte la situation juridique
de l’agent, étant précisé que le litige doit concerner la relation de travail ;

– le Protocole n’énumère plus les moyens de droit susceptibles d’être invoqués à l’appui des
recours ce qui n’a cependant pas d’influence sur l’étendue du contrôle juridictionnel ;

– tout recours juridictionnel est obligatoirement précédé d’un recours interne préalable lequel
est avisé par une commission consultative. La composition de cette commission consultative
est modifiée dans le sens qu’elle comptera, en nombre égal, des fonctionnaires nationaux de
chacun des trois pays du Benelux et sera présidée par un juge de l’ordre judiciaire d’un de
ces trois pays. La représentation du personnel de l’OBPI pourra également, par l’
intermédiaire d’une disposition spécifique à introduire dans le règlement d’ordre intérieur de
la commission, influer sur la procédure de nomination des membres des la commission
consultative. La décision rendue par la commission consultative est toujours susceptible d’
un recours devant la Cour de Justice Benelux statuant tant au contentieux de l’annulation qu’
au contentieux de pleine juridiction ;

- la procédure devant la Cour de Justice Benelux sera en principe écrite, impliquant l’échange
de mémoires, La possibilité d’exposer leur point de vue oralement est néanmoins réservée
aux parties ou peut même être ordonnée d’office par la Cour.
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No 6001
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2008-2009

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à 
l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques 
et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008

* * *

(Dépôt: le 9.3.2009)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est autorisé à déposer 
en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Protocole additionnel 
au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection 
juridictionnelle des personnes au service de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (mar-
ques et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008.

Château de Berg, le 3 mars 2009

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

13.3.2009
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Est approuvé le Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut 
d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, 
le 24 octobre 2008.

*

EXPOSE DES MOTIFS

INTRODUCTION

A la suite de la conclusion de la Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques 
et dessins ou modèles) (ci-après: „la Convention de 2005“) et de la création concomitante de l’Orga-
nisation Benelux de la Propriété intellectuelle (ci-après: „OBPI“), en qualité d’ayant cause du Bureau 
Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles, la protection juridictionnelle dont 
bénéficie le personnel des Bureaux Benelux à La Haye a été évaluée. Cette évaluation a montré que 
la protection juridictionnelle prévue par les protocoles de 1969 et de 1974 ne répondait pas entièrement 
aux exigences qui découlent actuellement du droit du travail et de la jurisprudence dans le domaine 
des droits de l’homme.

Etant donné que ces règles n’ont pas subi de changements depuis leur création, les principes qui 
sous-tendent ces protocoles remontent maintenant à plus de trente ans. Le droit du travail et les droits 
de l’homme ont connu une évolution très dynamique au cours de cette période et il est ainsi apparu 
utile d’établir un nouveau protocole en vue de moderniser la protection juridictionnelle du personnel 
de l’OBPI (ci-après: le nouveau Protocole).

*

CHANGEMENTS

Le nouveau Protocole met tous les agents, y compris le Directeur général et les Directeurs généraux 
adjoints, sur un pied d’égalité en ce qui concerne les conditions d’ouverture des voies de recours mises 
à leur disposition par le nouveau Protocole.

Commentaire et justification du changement

Les règles en vigueur établissent des distinctions complexes entre les différentes catégories d’agents 
quant aux possibilités de recours et quant à l’objet des demandes introduites en vue de garantir leur 
situation juridique.

Tous les actes ou décisions qui affectent la situation juridique des agents sont susceptibles d’un 
recours dans le nouveau Protocole.

Commentaire et justification du changement

Le régime existant ne permettait d’exercer un recours que contre une série de décisions énumérées 
limitativement. La formulation plus large de la disposition étend le champ couvert par la protection 
juridictionnelle individuelle.

La Commission consultative verra sa composition modifiée étant donné qu’elle comptera, en nombre 
égal, des fonctionnaires nationaux de chacun des trois pays et sera présidée par un juge de l’ordre 
judiciaire d’un des trois pays.

L’influence du personnel sur la Commission consultative est garantie en permettant à la représen-
tation du personnel de l’OBPI d’influer sur la procédure de nomination des membres de la Commission 
consultative. Cette intervention sera inscrite dans le règlement d’ordre intérieur de la Commission 
consultative. Enfin, il est à noter que la Commission consultative aura à tout moment la possibilité de 
faire appeler un agent en qualité d’expert dans des cas déterminés, si cette présence est requise pour 
émettre un avis.
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Commentaire et justification du changement

La voie de recours devant la Cour de Justice Benelux est maintenue. Ce qui change, c’est le système 
existant d’accès à cette voie de recours. Les membres de la direction peuvent désormais également 
introduire un recours auprès de la Cour de Justice Benelux uniquement après un recours interne auprès 
d’une Commission consultative.

Dans le système existant, des agents des Bureaux siègent au sein de la Commission consultative. 
Vu que la Commission consultative pourrait être amenée dans le futur à devoir émettre un avis sur un 
recours introduit par des membres de la direction, une représentation du personnel au sein de la 
Commission consultative est apparue moins appropriée. Les agents des Bureaux devraient sinon se 
prononcer sur un recours introduit par leurs supérieurs ou par la Direction.

Un autre argument important pour modifier la composition de la Commission consultative est le fait 
que l’OBPI est une organisation relativement petite de sorte que les agents qui siègent dans la 
Commission consultative doivent se prononcer à propos de collègues immédiats.

Les autres modifications apportées aux textes actuels sont le plus souvent motivées par l’adaptation 
de la terminologie à la Convention de 2005 et le souci de rendre la procédure de recours plus transpa-
rente et efficiente. Les modifications les plus significatives sont commentées ci-après:

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

La liste des notions et définitions employées est une nouveauté dans le nouveau Protocole. La défi-
nition à l’article 1, sous e), ouvre aussi un droit de recours aux membres de la direction.

Article 2

En déclarant à l’article 2, alinéa 3, toutes les décisions qui affectent la situation juridique des agents 
susceptibles d’un recours, les catégories existantes de litiges disparaissent. En outre, la possibilité est 
créée de porter aussitôt devant la Cour les différends qui découlent des règles qui seront éventuellement 
établies dans le futur auprès de l’OBPI. On évite ainsi que, par exemple, une nouvelle disposition dans 
le statut du personnel de l’OBPI n’entraîne une adaptation du nouveau Protocole.

La notion de décisions à l’alinéa 3 doit s’entendre dans un sens large. On vise par là tout acte, 
décision ou absence de décision qui affecte la situation juridique d’un agent.

Le terme autorité est employé à l’alinéa 3. L’autorité peut être exercée par différentes personnes. 
L’autorité sur les collaborateurs de l’Organisation est exercée par le Directeur général. L’autorité sur 
la direction l’est par le Conseil d’Administration de l’Organisation. L’emploi du terme autorité ouvre 
clairement la voie à un large éventail de recours.

Article 9

Pour rappel, les conditions de forme à respecter pour engager une procédure sont fixées par le 
règlement de procédure de la Cour.

Article 13

Est nouveau le principe que la procédure devant la Cour est en principe écrite. Dans la situation 
existante, l’organisation d’une audience était une des conditions auxquelles la procédure à suivre devait 
satisfaire; il est apparu en pratique que l’audience n’ajoutait guère aux mémoires déjà échangés.

Pour des raisons d’économie des procédures, il sera dorénavant possible de vider un litige en une 
phase écrite unique. Les parties qui en éprouvent le besoin ont évidemment toujours la possibilité 
d’exposer leur point de vue oralement et la Cour peut l’ordonner, si elle le souhaite.

Article 15

L’intervention est une procédure qui permet à une personne qui n’est pas partie à un procès et qui 
justifie d’un intérêt à la décision du juge d’entrer dans la procédure déjà engagée. Les conditions de 
l’intervention sont fixées dans le règlement de procédure de la Cour. Etant donné que le règlement 
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actuel prévoit que la requête en intervention doit être introduite au plus tard huit jours avant l’ouverture 
de la procédure orale, ces dispositions devront être adaptées pour tenir compte des affaires qui seront 
instruites uniquement par la voie écrite.

Article 16

Lorsque le litige a trait à l’existence ou à l’étendue d’une obligation financière, la Cour statue au 
contentieux de la pleine juridiction. Cela signifie qu’elle peut connaître de tous les éléments de droit 
ou de fait de l’espèce et vider le litige par toute décision qu’elle juge appropriée. Les compétences 
prévues à l’article 16, alinéa 1er, peuvent être exercées soit séparément soit conjointement (tel est le 
sens du mot „ou“).

Article 26

Cet article, qui règle les rapports du nouveau Protocole avec le Traité de 1965 constitutif de la Cour 
de Justice Benelux, a notamment pour effet de rendre applicable l’article 14 de ce Traité en ce qu’il 
prévoit que les frais de fonctionnement de la Cour sont portés au budget du Secrétariat général de 
l’Union Economique Benelux, lequel est alimenté par des contributions des trois pays du Benelux.

*

PROTOCOLE ADDITIONNEL AU TRAITE
relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux 
concernant la protection juridictionnelle des personnes au ser-
vice de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle 

(marques et dessins ou modèles)

Le Royaume de Belgique,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

Le Royaume des Pays-Bas,

Vu le Traité instituant l’Union économique Benelux, signé à ‘s-Gravenhage le 3 février 1958, 
dénommé ci-après „le Traité de 1958“,

Vu le Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux, signé à Bruxelles le 
31 mars 1965, tel qu’il a été modifié par les Protocoles du 10 juin 1981 et du 23 novembre 1984, 
dénommé ci-après „le Traité de 1965“,

Vu le Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux 
concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Union économique Benelux, 
signé à ‘s Gravenhage le 29 avril 1969, tel qu’il a été modifié par le Protocole du 23 novembre 1984, 
dénommé ci-après „le Protocole de 1969“,

Vu le Protocole concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau 
Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles, signé à Bruxelles le 11 mai 1974, 
dénommé ci-après „le Protocole de 1974“,

Vu la Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), 
signée à La Haye le 25 février 2005, dénommée ci-après „la Convention de 2005“.

Considérant qu’il est apparu souhaitable, dans le cadre de la conclusion de la Convention de 2005, 
d’adapter aux développements en matière de droits de l’homme et de droit du travail la protection 
juridictionnelle, actuellement régie par les Protocoles de 1969 et de 1974, des personnes au service du 
Bureau Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles,

Désirant attribuer aux personnes au service de l’ayant cause des Bureaux précités, l’Organisation 
Benelux de la Propriété intellectuelle visée à l’article 1.2, alinéa 1er, de la Convention de 2005, une 
protection juridictionnelle par l’instauration d’une procédure de recours.
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Ont décidé à cette fin de conclure un Protocole additionnel au Traité de 1965 et sont convenus des 
dispositions suivantes:

Chapitre I – Définitions et Compétence

Article 1er

Aux termes du présent Protocole additionnel, il y a lieu d’entendre par:

a) Organisation: l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou
modèles), telle que visée à l’article 1.2, alinéa 1er, de la Convention de 2005;

b) Comité de Ministres: le Comité de Ministres, tel que visé dans le Traité de 1958;

c) Conseil d’Administration: le Conseil d’Administration de l’Office Benelux de la Propriété intel-
lectuelle (marques et dessins ou modèles), tel que visé à l’article 1.2, alinéa 2, sous b, de la 
Convention de 2005;

d) Directeur général: le Directeur général de l’Office, tel que visé à l’article 1.10 de la Convention 
de 2005;

e) Directeur général adjoint: un des Directeurs généraux adjoint de l’Office, tels que visés à l’article 
1.10, alinéa 2, de la Convention de 2005;

f) Agents: toutes les personnes au service de l’Organisation, y compris le Directeur général et les 
Directeurs généraux adjoints, de même que les anciens agents et les ayants droit de ces 
personnes.

Article 2

1.  La Cour de Justice Benelux est seule compétente pour statuer sur tout litige entre l’Organisation 
et ses agents en ce qui concerne la relation de travail.

2. Cette compétence est exercée par une Chambre composée de trois juges, un de chaque pays,
désignés par la Cour en son sein pour une durée de trois ans. La Cour désigne parmi eux le Président 
et son suppléant. La Cour peut désigner un ou plusieurs suppléants pour chacun des juges.

3. Les agents peuvent former un recours contre toute décision de l’autorité qui affecte leur situation 
juridique.

Chapitre II – Représentation et assistance des parties

Article 3

1. Le Directeur général représente l’Organisation à l’instance, à moins qu’il n’ait un intérêt personnel 
à l’issue du procès. Dans ce cas, le Conseil d’Administration désigne la personne qui représentera 
l’Organisation.

2. Le Directeur général peut comparaître en personne ou se faire représenter ou assister à l’audience 
par un Directeur général adjoint, un membre d’un barreau de l’un des trois pays ou toute autre personne 
autorisée par la Chambre.

Article 4

L’agent peut comparaître en personne ou se faire représenter ou assister à l’audience par un membre 
des barreaux de l’un des trois pays ou toute autre personne autorisée par la Chambre.

Chapitre III – Recours interne

Article 5

Le recours devant la Chambre de la Cour n’est recevable que si la décision attaquée est intervenue 
après un recours interne préalable auprès de l’autorité qui a pris ou qui est considérée avoir pris la 
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décision. Le recours interne doit être interjeté dans le mois qui suit la date à laquelle l’agent a pris 
connaissance de la décision qu’il conteste.

Article 6

1. Il n’est statué sur le recours interne qu’après avis préalable d’une Commission consultative.

2. La Commission consultative est composée, en nombre égal, de fonctionnaires nationaux de chacun 
des trois pays et est présidée par un juge de l’ordre judiciaire d’un des trois pays.

3. Les membres et le président de la Commission consultative sont nommés pour une durée de 6 ans 
par le Comité de Ministres. Le Comité de Ministres établit un règlement en vue de la nomination des 
membres de la Commission consultative.

4. Le président de la Commission consultative et chaque membre ont un suppléant, désigné selon les 
modalités prévues par le règlement visé à l’alinéa 3.

5. La Commission consultative fixe son règlement d’ordre intérieur et son règlement de procédure et 
les soumet à l’approbation du Comité de Ministres.

Article 7

1. L’avis de la Commission consultative est communiqué immédiatement à l’autorité dont la décision 
est attaquée et à la personne qui a introduit le recours interne.

2. L’autorité statue sur le recours interne par décision motivée.

Article 8

1. Lorsque trois mois se sont écoulés depuis qu’un agent a demandé par écrit à l’autorité de prendre 
une décision ou depuis que l’avis visé à l’article 6, alinéa 1er (recours interne) a été communiqué, 
l’autorité est considérée, si elle n’a pas pris de décision, comme ayant pris une décision de rejet.

2. L’autorité peut, par décision motivée et notifiée à l’intéressé, prolonger de deux mois au maximum 
le délai susvisé.

Chapitre IV – Procédure

Article 9

Le recours est introduit par requête déposée au greffe de la Cour dans les deux mois qui suivent la 
date à laquelle le requérant a eu connaissance de la décision attaquée ou celle à laquelle une décision 
de rejet est censée prise conformément aux dispositions du Chapitre III.

Article 10

Le recours n’a pas d’effet suspensif, sauf si le Président de la Chambre l’ordonne.

Article 11

1. Dans un délai à fixer par le Président de la Chambre, l’Organisation dépose au greffe de la Cour 
un mémoire en réponse à la requête introductive.

2. Ce mémoire est accompagné de tous les documents en possession de l’Organisation qui peuvent 
être utiles à l’instruction de l’affaire. Sont notamment à joindre au mémoire les documents et l’avis de 
la Commission consultative, ainsi que la décision prise sur le recours interne.

3. Le Président de la Chambre peut enjoindre aux parties de déposer au greffe de la Cour des notes 
et documents complémentaires.
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Article 12

Le greffier de la Cour communique aux parties une copie des documents déposés.

Article 13

1. La procédure est écrite sauf si l’une des parties demande la procédure orale ou si la Cour l’ordonne 
d’office.

2. Les audiences sont publiques, à moins que la Chambre n’en décide autrement par décision 
motivée.

Article 14

1. A l’audience, la Chambre entend les témoins et experts qu’elle a fait citer, soit d’office, soit à la 
demande des parties.

2. Le Président de la Chambre fait prêter serment aux témoins et experts avant qu’ils soient entendus. 
Le serment est prêté ou, le cas échéant, remplacé par une promesse suivant les modalités prévues par 
la législation nationale du témoin ou de l’expert.

3. Le Président de la Chambre fixe en équité les indemnités des témoins et experts.

Article 15

Lorsqu’un agent peut justifier d’un intérêt, elle est habilitée à intervenir dans l’instance dans les 
conditions fixées par le règlement de procédure de la Cour.

Article 16

1. Si la Chambre juge le recours fondé, elle peut annuler la décision attaquée ou accorder des com-
pensations à charge de l’Organisation pour la réparation intégrale du préjudice subi par l’agent.

2. Dans les litiges à caractère pécuniaire, la Chambre statue en pleine juridiction.

3. Les litiges à caractère pécuniaire s’entendent des litiges portant sur l’existence ou l’étendue d’une 
obligation financière.

Article 17

La Cour arrête le règlement de procédure de la Chambre et le soumet à l’approbation du Comité de 
Ministres.

Chapitre V – Emploi des langues

Article 18

1. Le français et le néerlandais sont les langues utilisées par et devant la Chambre. La langue de la 
procédure est celle dans laquelle la requête introductive a été rédigée.

2. Les témoins utilisent la langue de leur choix.

3. La traduction des documents et des interventions orales est assurée gratuitement par le greffe.

Chapitre VI – Frais et notification

Article 19

Dans son arrêt définitif, la Chambre liquide les dépens et se prononce sur la contribution au paiement 
de ceux-ci. Elle peut inclure totalement ou partiellement les frais de représentation ou d’assistance du 
requérant dans les dépens.
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Article 20

Le greffier de la Cour notifie aux parties, dans le plus bref délai, tout arrêt intervenu.

Chapitre VII – Exécution

Article 21

Les arrêts de la Chambre qui comportent une obligation pécuniaire forment titre exécutoire dont la 
mise en oeuvre contre l’Organisation ne peut avoir lieu que de l’autorisation de la Chambre.

Article 22

L’exécution est régie par les règles de la procédure civile en vigueur dans l’Etat sur le territoire 
duquel elle a lieu. La formule exécutoire est apposée, sans autre contrôle que celui de la vérification 
de l’authenticité du titre, par l’autorité nationale, que le Gouvernement de chacun des pays du Benelux 
désignera à cet effet et dont il donnera connaissance à la Cour et au Directeur général.

Article 23

Après l’accomplissement des formalités visées aux articles 21 et 22 à la demande de l’intéressé, 
celui-ci peut poursuivre l’exécution forcée en saisissant directement l’organe compétent, suivant la 
législation nationale.

Article 24

L’exécution ne peut être suspendue qu’en vertu d’un arrêt de la Chambre. Le contrôle de la régularité 
des mesures d’exécution relève de la compétence des juridictions nationales.

Chapitre VIII – Dispositions finales

Article 25

1. La Cour de Justice Benelux connaît des questions d’interprétation des dispositions du présent 
Protocole pour l’application du chapitre III du Traité de 1965.

2. Cette compétence est exercée par la Chambre prévue à l’article 2 du présent Protocole.

Article 26

Le présent Protocole fait partie intégrante du Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de 
Justice Benelux, signé à Bruxelles le 31 mars 1965. A défaut de disposition expresse dans le présent 
Protocole, les principes généraux et les règles, tels qu’énoncés dans ledit Traité et dans le règlement 
de procédure de la Cour, sont applicables à la procédure visée par le présent Protocole.

Article 27

1. Le présent Protocole sera ratifié et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétariat 
général de l’Union économique Benelux.

2. Il entrera en vigueur le premier jour du mois qui suivra la date du dépôt du troisième instrument 
de ratification.

6001 - Dossier consolidé : 14



9

Article 28

Le Protocole de 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau 
Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles est abrogé à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Bruxelles, le 24 octobre 2008 en triple exemplaire, en langues française et néerlandaise, les 
deux textes faisant également foi.

  Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique,

  K. DE GUCHT

  Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg,

  J. ASSELBORN

  Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas,

  Mme J.H.M. POLLMANN-ZAAL
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No 60011

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2008-2009

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à 
l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques 
et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(21.4.2009)

Par dépêche en date du 4 mars 2009, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du 
Conseil d’Etat le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et de 
l’Immigration.

Au texte de l’article unique étaient joints un exposé des motifs, comportant un commentaire des 
articles du Protocole additionnel, ainsi que le texte de l’Acte à approuver.

*

La Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), 
signée à La Haye, le 25 février 2005, approuvée au Luxembourg par une loi du 16 mai 2006, a institué 
une Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles). Cette 
Organisation s’est substituée aux anciens Bureaux Benelux des Marques et des Dessins ou Modèles.

Le personnel des Bureaux Benelux bénéficiait d’une protection juridictionnelle au titre du Protocole 
de 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau Benelux des 
marques et du Bureau Benelux des dessins ou modèles, approuvé au Luxembourg par une loi du 
26 novembre 1976. Ledit Protocole rendait applicable aux personnes au service des Bureaux Benelux, 
sous réserve des dispositions particulières reprises aux articles 3 à 5, le Protocole additionnel au Traité 
relatif à l´institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle 
des personnes au service de l’Union économique Benelux, signé à La Haye, le 29 avril 1969.

Le présent Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice 
Benelux remplace le Protocole de 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au 
service du Bureau Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles.

*

Selon l’exposé des motifs, il a été procédé, à la suite de la conclusion de la Convention Benelux en 
matière de propriété intellectuelle précitée, à une évaluation de la protection juridictionnelle dont 
bénéficie le personnel des Bureaux Benelux et cette évaluation aurait montré que la protection juridic-
tionnelle prévue par les protocoles de 1969 et de 1974 ne répondait pas entièrement aux exigences qui 
découlent du droit du travail et de la jurisprudence dans le domaine des droits de l’Homme. 

Désormais, la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Organisation Benelux de la 
Propriété intellectuelle sera régie par le seul Protocole additionnel dont le projet de loi poursuit l’ap-
probation. Si le nouveau Protocole additionnel suit dans les grandes lignes les règles tracées par le 
Protocole additionnel de 1969, certaines adaptations méritent d’être relevées:

– tous les agents, y compris le Directeur général et les Directeurs généraux adjoints, seront sur un 
pied d’égalité en ce qui concerne les conditions d’ouverture des voies de recours. Le Protocole de 

28.4.2009
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1974 assimilait le Directeur aux personnes auxquelles s’applique l’article 3, sous a) du Protocole 
additionnel de 1969 (Secrétaire général de l’Union économique Benelux, Secrétaires généraux 
adjoints, anciens Secrétaires généraux et Secrétaires généraux adjoints), ce qui avait des répercus-
sions au niveau des décisions susceptibles d’un recours juridictionnel et au niveau des règles régis-
sant l’introduction du recours juridictionnel. S’agissant des personnes au service de l’Organisation 
Benelux de la Propriété intellectuelle, les distinctions établies par l’article 3 du Protocole additionnel 
de 1969 ne sont donc pas reconduites.

– la protection juridictionnelle vise toute décision de l’autorité qui affecte la situation juridique de 
l’agent, étant précisé que le litige doit concerner la relation de travail. D’après l’exposé des motifs 
du projet de loi sous examen, la formulation plus large étend le champ couvert par la protection 
juridictionnelle individuelle.

– le Protocole n’énumère plus les moyens de droit susceptibles d’être invoqués à l’appui des recours. 
Cette énonciation dans l’article 13 du Protocole de 1969 entendait donner un domaine très large aux 
recours devant la Cour (F. Dumon, La Cour de Justice Benelux, Bruylant, 1980, pages 234-235). 
L’abandon de cette énonciation dans le présent Protocole ne devrait avoir aucune incidence sur 
l’étendue du contrôle juridictionnel.

– la composition de la commission consultative, appelée à donner son avis sur le recours interne, 
préalable au recours juridictionnel, est modifiée. Tandis que la commission consultative comprenait 
également jusqu’à présent des membres élus au scrutin secret par le personnel, cette disposition du 
Protocole additionnel de 1969 n’est pas reprise. L’exposé des motifs d’indiquer que l’influence du 
personnel sur la commission consultative sera garantie en permettant à la représentation du personnel 
de l’Organisation d’influer sur la procédure de nomination des membres de la commission 
consultative.

– l’emploi des langues devant la Chambre „Contentieux des fonctionnaires“ est réglé de manière 
autonome (et non plus par référence à la langue que le requérant aurait utilisée devant la juridiction 
administrative de son pays). C’est la langue utilisée par le requérant pour la rédaction de sa requête 
introductive (français ou néerlandais) qui sera la langue de la procédure.

– les solutions qui s’offrent, au fond, à la Cour de Justice Benelux sont consacrées dans une termino-
logie qui se veut plus claire que les articles 28 à 30 du Protocole additionnel de 1969. Cette nouvelle 
terminologie ne devrait cependant pas se départir de la philosophie originairement à la base de la 
protection juridictionnelle: la Cour était toujours appelée à statuer tant au contentieux de l’annulation 
qu’au contentieux de pleine juridiction (F. Dumon, op. cit., page 244).

Le Conseil d’Etat signale à toutes fins utiles qu’à l’article 15 du Protocole il faudrait correctement 
écrire: „Lorsqu’un agent peut justifier d’un intérêt, il est habilité à intervenir dans l’instance dans les 
conditions fixées par le règlement de procédure de la Cour.“

Le Conseil d’Etat ignore dans quelle mesure il est envisagé d’adapter également le Protocole addi-
tionnel au Traité relatif à l´institution et au statut d´une Cour de Justice Benelux concernant la protection 
juridictionnelle des personnes au service de l´Union économique Benelux de 1969. 

*

L’article unique du projet de loi ne donne pas lieu à observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 21 avril 2009.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER
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No 60012

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à 
l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques 
et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION JURIDIQUE
(3.3.2010)

La Commission se compose de: Mme Christine DOERNER, Président; M. Gilles ROTH, Rapporteur; 
MM. Xavier BETTEL, Alex BODRY, Félix BRAZ, Mme Lydie ERR, MM. Jacques-Yves HENCKES, 
Jean-Pierre KLEIN, Paul-Henri MEYERS, Mme Lydie POLFER, MM. Jean-Louis SCHILTZ et Lucien 
WEILER, Membres. 

*

I. ANTECEDENTS

Le 9 mars 2009, Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration a déposé le projet 
de loi sous rubrique à la Chambre des Députés. Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé 
des motifs et d’un commentaire des articles. 

Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 21 avril 2009.

Lors de sa réunion du 27 janvier 2010, la Commission juridique a désigné Monsieur Gilles Roth 
comme rapporteur du projet de loi. Au cours de la même réunion, la Commission a examiné le texte 
du projet de loi et l’avis du Conseil d’Etat.

La Commission juridique a adopté le présent rapport lors de sa réunion du 3 mars 2010.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous rubrique a pour objet d’approuver le Protocole additionnel au Traité relatif à 
l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des 
personnes au service de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou 
modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008, (ci-après le nouveau Protocole). 

Ce nouveau Protocole vise à donner compétence à la Cour de Justice Benelux pour statuer sur tout 
litige entre l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (OBPI) et ses agents en ce qui concerne 
la relation de travail. 

Le nouveau Protocole tend en particulier à moderniser la protection juridictionnelle du personnel 
de l’OBPI en adaptant les conditions d’ouverture des voies de recours aux évolutions du droit du travail 
et à la jurisprudence en matière de droits de l’Homme.

D’un point de vue historique, le Luxembourg a adopté le 16 mai 2006 la Convention Benelux en 
matière de propriété intellectuelle signée à La Haye, le 25 février 2005. Cette Convention a institué 

11.3.2010
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l’OBPI (marques et dessins ou modèles) qui remplace les Bureaux Benelux des Marques et des Dessins 
ou Modèles. 

Le régime de protection du personnel des Bureaux Benelux était fondé jusqu’ici sur le Protocole de 
1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau Benelux des marques 
et du Bureau Benelux des dessins ou modèles, approuvé au Luxembourg par une loi du 26 novembre 
1976. 

Ce Protocole rendait applicable aux personnes travaillant pour le service des Bureaux Benelux, le 
Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Union économique Benelux, signé à 
La Haye, le 29 avril 1969.

Suite à la Convention Benelux du 25 février 2005, le régime de protection institué par les Protocoles 
de 1969 et de 1974 fit l’objet d’une réévaluation aux termes de laquelle apparurent certaines déficiences 
au niveau du régime de protection du personnel de l’OBPI au regard des évolutions du droit du travail 
et de la jurisprudence en matière de protection des droits de l’Homme. 

C’est à ces fins que le nouveau Protocole, dont l’approbation constitue l’objet du projet de loi sous 
rubrique, remplace le Protocole de 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au 
service du Bureau Benelux des Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles.

Les principaux changements introduits par le projet de loi sont les suivants:

–  tous les agents, y compris le Directeur général et les Directeurs généraux adjoints, seront désormais 
sur un pied d’égalité en ce qui concerne les conditions d’ouverture des voies de recours devant la 
Cour de Justice Benelux. Le nouveau protocole abolit ainsi les distinctions complexes, quant aux 
possibilités de recours et quant à l’objet des demandes introduites, entre les différentes catégories 
d’agents prévues à l’article 3 du Protocole de 1969 tel que modifié par le Protocole de 1974; 

–  la protection juridictionnelle vise toute décision de l’autorité qui affecte la situation juridique de 
l’agent, étant précisé que le litige doit concerner la relation de travail; 

–  le Protocole n’énumère plus les moyens de droit susceptibles d’être invoqués à l’appui des recours 
ce qui n’a cependant pas d’influence sur l’étendue du contrôle juridictionnel;

–  tout recours juridictionnel est obligatoirement précédé d’un recours interne préalable lequel est avisé 
par une commission consultative. La composition de cette commission consultative est modifiée 
dans le sens qu’elle comptera, en nombre égal, des fonctionnaires nationaux de chacun des trois 
pays du Benelux et sera présidée par un juge de l’ordre judiciaire d’un de ces trois pays. La repré-
sentation du personnel de l’OBPI pourra également, par l’intermédiaire d’une disposition spécifique 
à introduire dans le règlement d’ordre intérieur de la commission, influer sur la procédure de nomi-
nation des membres de la commission consultative. La décision rendue par la commission consul-
tative est toujours susceptible d’un recours devant la Cour de Justice Benelux statuant tant au 
contentieux de l’annulation qu’au contentieux de pleine juridiction;

–  la procédure devant la Cour de Justice Benelux sera en principe écrite, impliquant l’échange de 
mémoires. La possibilité d’exposer leur point de vue oralement est néanmoins réservée aux parties 
ou peut même être ordonnée d’office par la Cour.

*

III. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 21 avril 2009, le Conseil d’Etat marque, à l’exception d’une modification rédac-
tionnelle au niveau de l’article 15 du nouveau Protocole, son accord avec le texte du présent projet de 
loi.

La Haute Corporation se demande en outre dans quelle mesure il faudrait également adapter le 
Protocole additionnel au Traité et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection 
juridictionnelle des personnes au service de l’Union économique Benelux de 1969.

*
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IV. COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique

L’article unique du projet de loi vise à approuver le Protocole additionnel au Traité relatif à l’ins-
titution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des per-
sonnes au service de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou 
modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008. 

Il est fait renvoi au commentaire des dispositions de ce Protocole annexé au projet de loi.

*

V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission juridique recommande à la Chambre des Députés 
d’adopter le projet de loi No 6001 sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif  à 
l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques 
et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008

Article unique. – Est approuvé le Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut 
d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, 
le 24 octobre 2008.

Luxembourg, le 3 mars 2010

 Le Rapporteur, Le Président,

 Gilles ROTH Christine DOERNER
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No 60013

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à 
l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques 
et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(23.3.2010)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 19 mars 2010 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif 
à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concer-
nant la protection juridictionnelle des personnes au service de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques 

et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 17 mars 2010 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 21 avril 2009;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 23 mars 2010.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Georges SCHROEDER

7.4.2010
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P.V. J 14 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2009-2010 
___________________________________________________________________ 
 
LB/YH 
 

Commission juridique 
 

Procès-verbal de la réunion du 03 mars 2010 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal du 3.2.2010 
 

2. 5730 Projet de loi portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant 
les sociétés commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiée du 19 
décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
 
- Désignation d'un rapporteur 
 

3. 5849 Projet de loi portant approbation du Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, adopté par l'Assemblée Générale de l'Organisation des Nations 
Unies à New York le 18 décembre 2002 
 - Rapporteur : Monsieur Paul-Henri Meyers 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 6001 Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à 
l'institution et au statut d'une Cour de Justice Benelux concernant la protection 
juridictionnelle des personnes au service de l'Organisation Benelux de la 
Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 
octobre 2008 
 - Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

5. 6074 Projet de loi portant modification de l'article 127 du Code d'instruction criminelle 
 - Rapporteur : Madame Christine Doerner 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

6.  Etat des propositions de loi faisant l'objet d'un examen par la Commission 
juridique (cf. liste ci-jointe) suite à la lettre de M. le Secrétaire général du 11 
février 2010 
 

 
* 
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Présents : 

 

M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, Mme 
Lydie Err, M. Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. Paul-Henri 
Meyers, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth, M. Jean-Louis Schiltz, M. Lucien 
Weiler 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
M. Laurent Besch, Greffe de la Chambre des Députés 

 
* 
 

Présidence : 

 

Mme Christine Doerner, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Approbation du projet de procès-verbal du 3.2.2010 

 
 

Le projet de procès-verbal ne donne pas lieu à observation et est adopté à l’unanimité.  
 
 
 

2. 5730 Projet de loi portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales et modification du Code civil et de la 
loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et 
des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises 
 
 

La commission unanime désigne M. Jean-Louis Schiltz comme rapporteur. 
 
 
 

3. 5849 Projet de loi portant approbation du Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, adopté par l'Assemblée Générale de 
l'Organisation des Nations Unies à New York le 18 décembre 2002 
 
 

M. le Rapporteur présente succinctement son projet de rapport.  
 
Soumis au vote, le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la 
commission. Quant au temps de parole, la commission propose le modèle n° 1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. 6001 Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à 
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l'institution et au statut d'une Cour de Justice Benelux concernant la 
protection juridictionnelle des personnes au service de l'Organisation 
Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), 
signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008 
 
 

M. le Rapporteur présente succinctement son projet de rapport.  
 
Soumis au vote, le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la 
commission. Quant au temps de parole, la commission propose le modèle de base. 

 
 
 

5. 6074 Projet de loi portant modification de l'article 127 du Code d'instruction 
criminelle 
 
 

Mme le Rapporteur présente succinctement son projet de rapport.  
 
Soumis au vote, le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la 
commission. Quant au temps de parole, la commission propose le modèle de base. 

 
 
 
6.  Etat des propositions de loi faisant l'objet d'un examen par la Commission 

juridique (cf. liste ci-jointe) suite à la lettre de M. le Secrétaire général du 11 
février 2010 
 
 

La modification des articles 56 à 66 du Chapitre 2 « Des propositions de loi » du Titre II 
« De la procédure en matière de projets de loi et de propositions de loi » du Règlement de 
la Chambre des Députés, votée le 7 mai 2009 (proposition de modification du Règlement 
de la Chambre des Députés relative aux propositions de loi, doc. parl. 5864), n’a, sauf 
déclaration expresse contraire du législateur, pas d’effet rétroactif. Il s’ensuit que la 
nouvelle procédure applicable aux propositions de loi n’a partant vocation que de régir les 
propositions de loi formellement déposées depuis l’entrée en vigueur de cette nouvelle 
procédure, à savoir à partir du 13 octobre 2009. 
 
La liste des propositions de loi considérées par la Commission juridique comme faisant 
l’objet d’un examen par la commission a  été communiquée, par courrier du 7 octobre 
2009, à la Présidence.  
Il est constant en l’espèce que les propositions de loi précitées, à savoir n°3442, n° 3505, 
n° 4947, n° 4969, n° 5285 (suite à la réunion du 7 octobre 2009, l’auteur de la proposition 
de loi a informé le secrétariat de la commission vouloir maintenir sa proposition de loi), 
5304 et 5553 ont, antérieurement à la date du 13 octobre 2009, fait (i) l’objet d’un dépôt, (ii) 
d’un renvoi par la Conférence des Présidents à la Commission juridique et (iii) d’une 
transmission au Gouvernement avec prière de les continuer au Conseil d’Etat pour avis.  
La procédure législative quant au fond ayant été engagée de sorte eu égard aux 
propositions de loi précitées, l’article 60 du Règlement de la Chambre des Députés ne se 
trouve pas à appliquer en l’espèce. D’un point de vue procédural, on se situe au niveau de 
l’article 63 du Règlement de la Chambre des Députés.                     
 
Un courrier afférent sera envoyé au Président de la Chambre des Députés. 
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M. le Ministre, eu égard aux propositions de loi citées ci-avant, informe que le Ministère de 
la Justice est en train d’élaborer des avant projets de loi portant sur : 
 

• les armes et munitions,   
• l’adoption,  
• la médiation, et 
• la filiation. 

 
* 

 
La commission, après un échange de vues avec M. le Ministre, confirme l’échange de 
vues, prévu pour le mercredi 10 mars 2010 à 9h00, avec des représentants du Conseil de 
l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg, du Barreau de Diekirch ainsi que de la 
Conférence du Jeune Barreau au sujet du projet de loi 5660B.  
 

* 
 
Les membres de la commission saisie d’une demande d’avis au sujet du projet de loi n° 
6113, décident de renvoyer la demande d’avis à la Commission de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche, des Media et des Communications.   

 
 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Christine Doerner 
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Loi du 13 avril 2010 portant approbation du Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au
statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des personnes au
service de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles),
signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 17 mars 2010 et celle du Conseil d’Etat du 23 mars 2010 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. Est approuvé le Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de
Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Organisation Benelux de la
Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signé à Bruxelles, le 24 octobre 2008.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre des Affaires étrangères, Palais de Luxembourg, le 13 avril 2010.
Jean Asselborn Henri

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké

Doc. parl. 6001; sess. ord. 2008-2009 et 2009-2010.

PROTOCOLE ADDITIONNEL AU TRAITE
relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux

concernant la protection juridictionnelle des personnes au service
de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle

(marques et dessins ou modèles)

Le Royaume de Belgique,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

Le Royaume des Pays-Bas,

Vu le Traité instituant l’Union économique Benelux, signé à ‘s-Gravenhage le 3 février 1958, dénommé ci-après «le
Traité de 1958»,

Vu le Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux, signé à Bruxelles le 31 mars 1965, tel
qu’il a été modifié par les Protocoles du 10 juin 1981 et du 23 novembre 1984, dénommé ci-après «le Traité de 1965», 

Vu le Protocole additionnel au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant la
protection juridictionnelle des personnes au service de l’Union économique Benelux, signé à ‘s-Gravenhage le 29 avril
1969, tel qu’il a été modifié par le Protocole du 23 novembre 1984, dénommé ci-après «le Protocole de 1969»,

Vu le Protocole concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau Benelux des Marques
et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles, signé à Bruxelles le 11 mai 1974, dénommé ci-après «le Protocole de
1974»,

Vu la Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signée à La Haye
le 25 février 2005, dénommée ci-après «la Convention de 2005»,

Considérant qu’il est apparu souhaitable, dans le cadre de la conclusion de la Convention de 2005, d’adapter aux
développements en matière de droits de l’homme et de droit du travail la protection juridictionnelle, actuellement régie
par les Protocoles de 1969 et de 1974, des personnes au service du Bureau Benelux des Marques et du Bureau Benelux
des Dessins ou Modèles,

Désirant attribuer aux personnes au service de l’ayant cause des Bureaux précités, l’Organisation Benelux de la
Propriété intellectuelle visée à l’article 1.2, alinéa 1er, de la Convention de 2005, une protection juridictionnelle par
l’instauration d’une procédure de recours,

Ont décidé à cette fin de conclure un Protocole additionnel au Traité de 1965 et sont convenus des dispositions
suivantes:
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Chapitre I – Définitions et Compétence

Article 1er

Aux termes du présent Protocole additionnel, il y a lieu d’entendre par:

a) Organisation: l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), telle que
visée à l’article 1.2, alinéa 1er, de la Convention de 2005;

b) Comité de Ministres: le Comité de Ministres, tel que visé dans le Traité de 1958;

c) Conseil d’Administration: le Conseil d’Administration de l’Office Benelux de la Propriété intellectuelle (marques
et dessins ou modèles), tel que visé à l’article 1.2, alinéa 2, sous b, de la Convention de 2005;

d) Directeur général: le Directeur général de l’Office, tel que visé à l’article 1.10 de la Convention de 2005;

e) Directeur général adjoint: un des Directeurs généraux adjoints de l’Office, tels que visés à l’article 1.10, alinéa 2,
de la Convention de 2005;

f) Agents: toutes les personnes au service de l’Organisation, y compris le Directeur général et les Directeurs
généraux adjoints, de même que les anciens agents et les ayants droit de ces personnes.

Article 2

1. La Cour de Justice Benelux est seule compétente pour statuer sur tout litige entre l’Organisation et ses agents en
ce qui concerne la relation de travail.

2. Cette compétence est exercée par une Chambre composée de trois juges, un de chaque pays, désignés par la Cour
en son sein pour une durée de trois ans. La Cour désigne parmi eux le Président et son suppléant. La Cour peut
désigner un ou plusieurs suppléants pour chacun des juges.

3. Les agents peuvent former un recours contre toute décision de l’autorité qui affecte leur situation juridique.

Chapitre II – Représentation et assistance des parties

Article 3

1. Le Directeur général représente l’Organisation à l’instance, à moins qu’il n’ait un intérêt personnel à l’issue du
procès. Dans ce cas, le Conseil d’Administration désigne la personne qui représentera l’Organisation.

2. Le Directeur général peut comparaître en personne ou se faire représenter ou assister à l’audience par un
Directeur général adjoint, un membre d’un barreau de l’un des trois pays ou toute autre personne autorisée par la
Chambre.

Article 4

L’agent peut comparaître en personne ou se faire représenter ou assister à l’audience par un membre des barreaux
de l’un des trois pays ou toute autre personne autorisée par la Chambre.

Chapitre III – Recours interne

Article 5

Le recours devant la Chambre de la Cour n’est recevable que si la décision attaquée est intervenue après un recours
interne préalable auprès de l’autorité qui a pris ou qui est considérée avoir pris la décision. Le recours interne doit être
interjeté dans le mois qui suit la date à laquelle l’agent a pris connaissance de la décision qu’il conteste.

Article 6

1. Il n’est statué sur le recours interne qu’après avis préalable d’une Commission consultative.

2. La Commission consultative est composée, en nombre égal, de fonctionnaires nationaux de chacun des trois pays
et est présidée par un juge de l’ordre judiciaire d’un des trois pays.

3. Les membres et le président de la Commission consultative sont nommés pour une durée de 6 ans par le Comité
de Ministres. Le Comité de Ministres établit un règlement en vue de la nomination des membres de la Commission
consultative.

4. Le président de la Commission consultative et chaque membre ont un suppléant, désigné selon les modalités
prévues par le règlement visé à l’alinéa 3.

5. La Commission consultative fixe son règlement d’ordre intérieur et son règlement de procédure et les soumet à
l’approbation du Comité de Ministres.

Article 7

1. L’avis de la Commission consultative est communiqué immédiatement à l’autorité dont la décision est attaquée et
à la personne qui a introduit le recours interne.

2. L’autorité statue sur le recours interne par décision motivée.
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Article 8

1. Lorsque trois mois se sont écoulés depuis qu’un agent a demandé par écrit à l’autorité de prendre une décision ou
depuis que l’avis visé à l’article 6, alinéa 1er (recours interne) a été communiqué, l’autorité est considérée, si elle n’a pas
pris de décision, comme ayant pris une décision de rejet.
2. L’autorité peut, par décision motivée et notifiée à l’intéressé, prolonger de deux mois au maximum le délai susvisé. 

Chapitre IV – Procédure

Article 9

Le recours est introduit par requête déposée au greffe de la Cour dans les deux mois qui suivent la date à laquelle
le requérant a eu connaissance de la décision attaquée ou celle à laquelle une décision de rejet est censée prise
conformément aux dispositions du Chapitre III.

Article 10

Le recours n’a pas d’effet suspensif, sauf si le Président de la Chambre l’ordonne.

Article 11

1. Dans un délai à fixer par le Président de la Chambre, l’Organisation dépose au greffe de la Cour un mémoire en
réponse à la requête introductive.
2. Ce mémoire est accompagné de tous les documents en possession de l’Organisation qui peuvent être utiles à
l’instruction de l’affaire. Sont notamment à joindre au mémoire les documents et l’avis de la Commission consultative,
ainsi que la décision prise sur le recours interne.
3. Le Président de la Chambre peut enjoindre aux parties de déposer au greffe de la Cour des notes et documents
complémentaires.

Article 12

Le greffier de la Cour communique aux parties une copie des documents déposés.

Article 13

1. La procédure est écrite sauf si l’une des parties demande la procédure orale ou si la Cour l’ordonne d’office.
2. Les audiences sont publiques, à moins que la Chambre n’en décide autrement par décision motivée.

Article 14

1. A l’audience, la Chambre entend les témoins et experts qu’elle a fait citer, soit d’office, soit à la demande des
parties.
2. Le Président de la Chambre fait prêter serment aux témoins et experts avant qu’ils soient entendus. Le serment
est prêté ou, le cas échéant, remplacé par une promesse suivant les modalités prévues par la législation nationale du
témoin ou de l’expert.
3. Le Président de la Chambre fixe en équité les indemnités des témoins et experts.

Article 15

Lorsqu’un agent peut justifier d’un intérêt, il est habilité à intervenir dans l’instance dans les conditions fixées par le
règlement de procédure de la Cour.

Article 16

1. Si la Chambre juge le recours fondé, elle peut annuler la décision attaquée ou accorder des compensations à charge
de l’Organisation pour la réparation intégrale du préjudice subi par l’agent.
2. Dans les litiges à caractère pécuniaire, la Chambre statue en pleine juridiction.
3. Les litiges à caractère pécuniaire s’entendent des litiges portant sur l’existence ou l’étendue d’une obligation
financière.

Article 17

La Cour arrête le règlement de procédure de la Chambre et le soumet à l’approbation du Comité de Ministres.

Chapitre V – Emploi des langues

Article 18

1. Le français et le néerlandais sont les langues utilisées par et devant la Chambre. La langue de la procédure est celle
dans laquelle la requête introductive a été rédigée.
2. Les témoins utilisent la langue de leur choix.
3. La traduction des documents et des interventions orales est assurée gratuitement par le greffe.
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Chapitre VI – Frais et notification

Article 19

Dans son arrêt définitif, la Chambre liquide les dépens et se prononce sur la contribution au paiement de ceux-ci.
Elle peut inclure totalement ou partiellement les frais de représentation ou d’assistance du requérant dans les dépens. 

Article 20

Le greffier de la Cour notifie aux parties, dans le plus bref délai, tout arrêt intervenu.

Chapitre VII – Exécution

Article 21

Les arrêts de la Chambre qui comportent une obligation pécuniaire forment titre exécutoire dont la mise en œuvre
contre l’Organisation ne peut avoir lieu que de l’autorisation de la Chambre.

Article 22

L’exécution est régie par les règles de la procédure civile en vigueur dans l’Etat sur le territoire duquel elle a lieu. La
formule exécutoire est apposée, sans autre contrôle que celui de la vérification de l’authenticité du titre, par l’autorité
nationale, que le Gouvernement de chacun des pays du Benelux désignera à cet effet et dont il donnera connaissance
à la Cour et au Directeur général.

Article 23

Après l’accomplissement des formalités visées aux articles 21 et 22 à la demande de l’intéressé, celui-ci peut
poursuivre l’exécution forcée en saisissant directement l’organe compétent, suivant la législation nationale.

Article 24

L’exécution ne peut être suspendue qu’en vertu d’un arrêt de la Chambre. Le contrôle de la régularité des mesures
d’exécution relève de la compétence des juridictions nationales.

Chapitre VIII – Dispositions finales

Article 25

1. La Cour de Justice Benelux connaît des questions d’interprétation des dispositions du présent Protocole pour
l’application du chapitre III du Traité de 1965.
2. Cette compétence est exercée par la Chambre prévue à l’article 2 du présent Protocole.

Article 26

Le présent Protocole fait partie intégrante du Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux,
signé à Bruxelles le 31 mars 1965. A défaut de disposition expresse dans le présent Protocole, les principes généraux
et les règles, tels qu’énoncés dans ledit Traité et dans le règlement de procédure de la Cour, sont applicables à la
procédure visée par le présent Protocole.

Article 27

1. Le présent Protocole sera ratifié et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétariat général de
l’Union économique Benelux.
2. Il entrera en vigueur le premier jour du mois qui suivra la date du dépôt du troisième instrument de ratification.

Article 28

Le Protocole de 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau Benelux des
Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent
Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.
FAIT à Bruxelles, le 24 octobre 2008 en triple exemplaire, en langues française et néerlandaise, les deux textes faisant

également foi.
Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique,

K. DE GUCHT
Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg,

J. ASSELBORN
Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas,

Mme J.H.M. POLLMANN-ZAAL
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